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Classer ses actes généalogiques

Comment peut-on classer les actes que l’on récupère au fil du temps de sorte à les retrouver facilement ?
C’est en effet une question que votre serviteur s’est longtemps posé. Quand on commence, on a plein de
capture d’écrans, d’actes en vrac, etc. Alors, comment faire ?
On va voir concrètement la manière que j’utilise, mais le plus important est que le classement doit vous convenir.

J’ai créé deux dossiers :
-          Ascendants
-          Descendants

Ascendants

Commençons par le premier. Les ascendants sont VOS ancêtres à l’exclusion de tous les collatéraux, y compris
les frères et sœurs des ancêtres.
A partir de là, c’est assez simple :

Comme vous le voyez, chaque dossier porte un numéro. C’est le numéro de génération. Comme vous pouvez le
deviner, chaque ancêtre l’est à une certaine génération et c’est en général noté sur votre logiciel, sur la fiche
ancêtre.
Si vous avez un ancêtre plusieurs fois grâce à la magie de l’implexe, gardez le numéro sosa de sa première
apparition (donc son lien le plus rapproché avec vous). Dans tous les cas, faut choisir une génération pour ces
cas-là.

Allons faire un tour dans le dossier la génération 9 :
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Oh, chouette, encore des dossiers ! Eh oui ! mais promis ce sont les derniers.
Le classement est simple. Nous avons ici, tous les ancêtres à la 9e génération classés par leur numéro de sosa. Un
ancêtre = Un dossier.

Voyons un dossier, celui de Charles Ville :

Notons que le retrouver est extrêmement facile. Si je trouve un testament ou un autre acte le concernant, il suffit
que je sois sur sa fiche Hérédis pour avoir son numéro de sosa. Et là, sur cette capture, on voit bien qu’il s’agit
du sosa 410 à la 9e génération.
C’est dans ce dossier que sont centralisés tous les actes le concernant. Il se trouve qu’on y a les 3 actes classiques
et rien de plus (ce qui est déjà pas mal).
Regardez la nomenclature. J’utilise toujours la même avec parfois des variantes pour les actes qui sont là depuis
longtemps (avant l’harmonisation complète).
Tous les actes commencent par une lettre N, B, M, D, S. Pour naissance, baptême, etc. Ainsi :
B Ville Charles 09051745 Saint Trinit
Est composé comme suit :
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B : Baptême
Nom
Prénom
Date de l’acte complète sans les barres ou autres signes. Ici c’est en date du 9 mai 1745
Lieu (Saint Trinit) + on peut y ajouter la paroisse quand il y en a plusieurs

Cette nomenclature ne sert pas à classer l’acte. L’acte est classé rien qu’en étant dans ce dossier. Ca sert à
l’identifier au premier coup d’œil et à avoir les informations essentielles (notamment la commune, la paroisse ou
la date exacte) car parfois les informations essentielles ne sont pas dans l’acte. Par exemple, on peut avoir la
formule « l’an et jour que dessus », « en cette paroisse ». Là au moins, on sait cela.

On notera dans ce dossier le mariage Ville-Signoret. Je ne mets le mariage que dans le dossier de l’époux, ça ne
me sert pas de l’avoir en double dans les deux dossiers.

Descendants

Partons d’un principe assez évident. Le frère d’un ancêtre est le fils de leurs parents communs. Ainsi, le frère
doit être lié à ces parents pour la généalogie descendante.
Dans le dossier « descendants », on a les mêmes dossiers pour commencer. Un classement par génération. Puis
dans chaque dossier, un dossier avec nos ancêtres :

On note tout de suite une chose : où sont les femmes ? Pour une raison simple, je ne les mets pas forcément.
Laquelle ? Eh bien, si les enfants viennent des deux ancêtres, je ne vais tout de même créer qu’un dossier par
descendant et autant que ce soit par celui qui transmet le nom. Les femmes y sont lorsqu’une aïeule s’est
remariée et a eu des enfants d’un autre mariage car c’est ELLE qui est notre ancêtre et donc le seul lien avec les
collatéraux.

Donc nous avons ici la liste d’aïeux à la 9e génération dont j’ai trouvé des enfants autres que mes aïeux. Prenons
un cas concret à cette génération. Pierre Ricard, sosa 388, a eu d’autres enfants :
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On voit ici plusieurs choses. J’ai choisi de commencer tous les dossiers avec « 1.  » pour renvoyer en quelque
sorte au dossier d'origine, mais on peut très bien s’en passer. Vous pouvez directement mettre « 1 », « 2 », « 3 ».
Mais il faut absolument numéroter ; peu importe l’ordre réel des naissances car ce n’est pas pour cela que c’est
fait. On peut donc voir 6 frères et sœurs + mon aïeul qui n’est bien sûr pas ici. Dans les dossiers, on met les
actes comme pour les aïeux.

Et là, vous voyez sur l’image : « 1.2.1.  – RICARD Jean Baptiste ». 2.1. signifie qu’il est le fils du numéro 2, soit
François RICARD. C’est ainsi que, dans le même dossier, vous aurez TOUTE la descendance de l’ancêtre choisi
(ici, Pierre Ricard, sosa 388) à l’exception de celle de l’enfant dont vous descendez.
D’ailleurs, le fils de ce Pierre dont je descends, Jean Baptiste Ricard, a son propos dossier de descendants à la
génération en dessous !

L’enchaînement de la numérotation pour la généalogie descendante est assez simple et surtout, votre dossier les
classe automatiquement si vous respectez les normes (numéro.numéro.numéro.etc)

Pour une descendance plus importante, voici, toujours à la 9e génération, celle issue de Dominique Daulmery :
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Tommy à 11:03

Ce sera tout pour aujourd’hui ! J’espère que cet article vous aura donné des idées ou du moins vous fera réfléchir
à une manière d’ordonner, pour vous-même, vos actes informatisés !

Partager

7 commentaires:

Christelle Gomes 15 août 2019 à 12:12

La méthode semble efficace !
De mon côté je classe par type d'acte (EC / notaires / justice / recensements), puis par branche
(car j'ai des branches géographiquement très distinctes), puis par lieu (en commençant par le
n° du département), puis par date (format AAAA-MM-JJ pour que ça apparaisse par ordre
chronologique). Par contre sauf cas exceptionnel je ne conserve pas les actes concernant les
collatéraux, uniquement les SOSAs.

Répondre

Unknown 15 août 2019 à 19:41

je fais la même chose pour mes ascendants et c'est plus simple, je cherchais pour les
descendants et j'avais moitiè de la réponse, là c'est limpide. simple; efficace.

Répondre

PeterBoyton 16 août 2019 à 13:54

Moi bêtement je les classe géographiquement... Département puis Communes et ensuite
paroisses s'il y a lieu. Comme dans mon programme, je stocke également les photos d'actes...
Pas besoin de plus me compliquer la vie. Bien sûr dans un dossier d'une commune, je peux
faire un sous-dossier recensements, fiches matricules... et puis je donne un nom explicite à la
photo : Isdes ADM Robert Metivier 17270218 vue78s194 partie 1, ce qui veut dire Commune
d'Isdes (45) Mariage d'un Monsieur ROBERT et d'une dame METIVIER célébré le 18/02/1727
se trouvant à la vue 78 sur 194 du registre et coupée en deux vues partie 1 et partie 2. Bonnes
recherches

Répondre

Unknown 29 août 2019 à 19:32

j'ai un autre classement.

Exemple :
Dossier couple concernant mes parents et ma fratrie. Dans ce dossier, je mets tout ce que le
couple a en commun (mariage...) et tout ce qui concerne ma fratrie. S'il y a beaucoup de
documents, je peux créer un sous-dossier par enfant.
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
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Pour laisser un commentaire, cliquez sur le bouton ci-dessous afin de vous connecter
avec Google.

SE CONNECTER AVEC GOOGLE

Le nom du dossier est "002 003 nom de mon père nom de ma mère".

1er sous-dossier nommé "002 nom de mon père". Contient tout ce qui concerne mon père :
actes, photos...
2ème sous- dossier nommé "003 nom de ma mère". Contient tout ce qui concerne ma mère :
actes, photos....

Je peux ainsi classer les dossiers par ordre numérique.

Tous mes fichiers (actes photos) sont nommés selon ce type :
"année-mois-jour nom de l'individu commune type d'acte"

En plus maintenant, nous pouvons, dans le dossier "documents", faire une recherche en
inscrivant des mots clés.

Bonnes recherches

Répondre

Les Ancêtres d'Ophélie Yvonne Emilie CRETU 20 septembre 2019 à 17:04

Bonjour à vous je ne comprends rien à votre dossier Descendants est-ce que vous pouvez me
réexpliquer avec des mots plus simples? Merci à vous.

Répondre

Les Ancêtres d'Ophélie Yvonne Emilie CRETU 15 février 2021 à 21:50

Bonsoir à vous, j'ai une question précise car j'ai lu cet article hier mais je ne comprends pas
ceci : https://www.genealogiepratique.fr/creer-liste-actes-manquants-genealogie/?
tl_inbound=1&tl_target_all=1&tl_period_type=1&utm_source=sendinblue&utm_campaign=Liste
_actes__trouver&utm_medium=email. Vu que je ne sais pas me servir ni d"excel ni des autres
programmes je fais comment pour m'y retrouver? Merci à vous et bonne fin de soirée à vous.

Répondre

Unknown 18 mars 2022 à 18:17

Comment je peux recherche un copié de décret naturalisation française et la carte combattent
de mon grand mère BOUACIDA MOHAMED ben talhi né en 1888, à Ain tagherout, wilaya de
Bordj bou arriridje, Algérie,il est un ancien combattant

Répondre
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‹ ›Accueil

Afficher la version Web

Tommy

Afficher mon profil complet

Qui êtes-vous ?

Fourni par Blogger.
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